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Projet de loi 
accordant une aide financière de 204 345 F pour la période de 
2008 à 2011 à l’association Cerebral Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Cerebral Genève 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 

Art. 1 Aide financière 
L'Etat verse à l'association Cerebral Genève un montant de : 

 204 345 F 
- dont monétaires : 80 000 F  
- dont non monétaires : 124 345 F  

sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 

Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 à 2011 sous les rubriques suivantes : 
Rubrique budgétaire  Montant 
07.14.11.00.365.03700 80 000 F 
07.14.11.00.365.13700 124 345 F 
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Art. 2 Durée
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 

Art. 3 But
Cette aide financière doit permettre à l'association Cerebral Genève de 
défendre les droits et la dignité des membres de l'association et de toute 
personne handicapée par des actions basées sur des liens actifs de solidarité, 
ainsi que par l'information et la formation. 

Art. 4 Prestations
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 

Art. 5 Contrôle interne 
L'association Cerebral Genève doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Art. 6 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 

Art. 7 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi (DSE). 
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Art. 8 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
L’association Cerebral Genève est un groupement de familles de 

personnes vivant avec une infirmité motrice cérébrale (IMC). Cette 
association a été fondée en 1958 par des parents concernés par ce handicap. 

L’infirmité motrice cérébrale est un handicap dont les conséquences sont 
très variées. En fonction de l’ampleur de la lésion cérébrale qui est à l’origine 
de la déficience motrice, ces personnes peuvent être polyhandicapées. Depuis 
leur naissance, les personnes IMC vivent souvent dans une grande 
dépendance à autrui pour tous les actes de leur vie quotidienne. Elles peuvent 
avoir leur faculté d’expression et de communication verbale très altérée tout 
en ayant un niveau intellectuel qui peut être préservé. Ces personnes ont des 
difficultés à coordonner leurs gestes de manière autonome. Leurs 
déplacements sont limités dans l’environnement urbain en raison de 
l’utilisation de moyens auxiliaires (déambulateur, chaise roulante 
manuelle/électrique, etc.).

Les personnes accueillies par l’association vivent dans leur famille ou des 
institutions spécialisées. L’association Cerebral Genève remplit le rôle d’un 
relais de prise en charge indispensable, afin de soulager les familles et de 
sortir ces personnes de la vie institutionnelle de manière ponctuelle. 

L'association s'est fixé des buts précis : 
– assurer aux familles et aux personnes IMC un soutien personnalisé; 
– défendre les droits et les intérêts des personnes IMC; 
– favoriser l’autonomie et l’intégration des personnes IMC; 
– organiser des activités adaptées aux capacités et aux désirs de ces 

personnes. 
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2. Fonctionnement 
L’association Cerebral Genève emploie une collaboratrice à 100 % pour 

l’organisation de l’ensemble des prestations et la défense des droits des 
personnes IMC et de leurs proches, une collaboratrice à 50 % pour 
l’organisation des prestations de conseil, de soutien et d’informations 
dispensées aux personnes IMC et à leurs proches, une collaboratrice à 50 % 
pour l’organisation pratique des prestations de loisirs et week-ends ainsi que 
des séjours de vacances. La comptabilité est assurée par une comptable 
indépendante. L'association bénéficie également d’une aide de bureau en 
contre-prestations du revenu minimum cantonal d'aide sociale (RMCAS). 

Le personnel permanent est complété par une équipe de 120 moniteurs et 
monitrices pour la prise en charge des personnes IMC dans le cadre des 
prestations offertes par l’association. Le personnel d’encadrement suit une 
formation à cette prise en charge, dispensée en collaboration avec des 
professionnels (infirmières, ergothérapeutes, juristes, etc.). 

L’association Cerebral Genève fournit ses prestations dans des locaux 
adaptés, à Onex, qui permettent l’accueil et l’hébergement des personnes lors 
de leurs activités de loisirs durant les week-ends et les séjours de vacances. 
La capacité d’accueil est de 12 personnes IMC, 12 moniteurs, 1 responsable 
et 1 cuisinier. 

Les personnes IMC n’ont pas la possibilité d’avoir recours à d’autres 
associations établies sur le canton de Genève en raison des spécificités de 
leur prise en charge. L’association Cerebral Genève offre des prestations 
ciblées et uniques pour les personnes IMC afin de répondre aux besoins  des 
familles d’être soulagées et aux objectifs d’intégration sociale des personnes. 

3. Prestations assurées 
L’association Cerebral Genève offre les prestations suivantes : 

– séjours de vacances et de loisirs; 
– conseils personnalisés aux familles et aux personnes IMC; 
– groupes de discussion (personnes IMC, parents, frères & sœurs) à la 

fréquence d’une fois par mois. 
– publication d'un bulletin d'information trimestriel. 

Ces prestations seront reprises pour évaluation détaillée dans le tableau de 
bord figurant en annexe du contrat de prestations. 
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4. Financement et inscription dans la durée 
La subvention versée par le canton de Genève représentera une part 

d'environ 10% du total des recettes de l'association Cerebral. 
Les partenaires financiers qui soutiennent également l’association sont : 

l’office fédéral des assurances sociales (OFAS) (394 824.30 F versés en 
2006) et les fondations Passiflore, Leenaards et Guyot (32 512 F versés en 
2006). 

A noter que les demandes de prestations pour les personnes IMC et leurs 
proches augmentent chaque année, notamment du fait que les actions sont 
maintenant également menées à l'intention des jeunes parents. 

L’association Cerebral Genève a notamment organisé ou fourni  en 2006 : 
– 919 jours de loisirs durant l’été répartis sur 5 séjours de vacances; 
– 573 jours de loisirs répartis sur 28 week-ends; 
– 360 conseils personnalisés aux familles et aux personnes IMC; 
– 3 groupes de discussion (personnes IMC, parents, frères & sœurs) à la 

fréquence d’une fois par mois. 

5. Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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